
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTRÔLE DES 
CONCENTRATIONS 
 
Les enjeux de la révision  
des lignes directrices  
 
Lundi 13 mai 2013 (8h45-12h30) 

 
 
 

Institut national d’histoire de l’art 
2, rue Vivienne, 75002 Paris (Galerie Colbert) 
Métro Bourse (ligne 3)  
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Inscription par mail  :  
 

rendez-vous@autoritedelaconcurrence.fr 
 

 (merci de mentionner vos fonctions  
et coordonnées) 

 
Réponse souhaitée avant le 7 mai 2013 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le deuxième « rendez-vous » de l’année est 
consacré à la révision des lignes directrices 
en matière de contrôle des concentrations.   
Il complète la consultation publique 
organisée du 22 février au 22 avril 2013 par 
un échange interactif entre l’Autorité et 
l’ensemble des acteurs intéressés.  

 
 

http://www.autoritedelaconcurrence.fr/user/index.php�
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•  La  « prénotification » : quel bilan ? comment l’encourager tout 
en conservant son caractère facultatif ? 

• Notifications et dossiers simplifiés : une démarche gagnante ? 

• Gestion des délais : quelles contraintes et quelles marges de 
progrès pour être en phase avec le temps des affaires ? 
 
Débat avec la salle 

 Pause 

 

 
• Comment définir les remèdes ?  
(Structurels, comportementaux, mixtes) 
 
• Comment mieux contrôler l’exécution des remèdes ?  
(Modèles-types, rôle du mandataire, respect des engagements) 
 

Débat avec la salle 
  
 
 

1ère Table ronde :  
JOHANNES LUEBKING 
Chef d’unité A3 politique des cas de concentrations,  
DG Comp, Commission européenne 
 
EMMANUEL MOULIN  
Directeur Général Adjoint Corporate,  
Groupe Eurotunnel SA 
 
OLIVIER D’ORMESSON 
Avocat associé, Linklaters  
  
Modérateur : Nadine MOUY 
Chef du service des concentrations,  
Autorité de la concurrence  
 
 
  
 

 
 

2nde Table ronde : 
VIRGINIE BEAUMEUNIER 
Rapporteure générale, Autorité de la concurrence  
  
FRANCESCO ROSATI 
Economiste, RBB Economics 
  
PATRICK DE BONNIERES,  
Mandataire, Advolis  
  
ERIC BARBIER DE LA SERRE, 
Avocat associé, Jones Day 
  
Modérateur : Emmanuel COMBE 
Vice-président, Autorité de la concurrence 

REMÈDES : FACILITER, SÉCURISER, CONTRÔLER  

 
 
 
Accueil des participants (petit-déjeuner) 
 
 
Ouverture et présentation des résultats de la consultation publique 
Bruno LASSERRE, Président de l’Autorité de la concurrence  
 
 
 
PROCÉDURE ET TEMPS ÉCONOMIQUE 
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